Le Prestige: “Pollution sur les côtes françaises et espagnoles” – une Victoire

Il y a de cela plusieurs années, j’ai été approché par le cabinet d’avocat New Yorkais Hughes, Hubbard & Reed (HHR) pour les aider à préparer la défense faisant suite aux plaintes liées à la marée noire géante contre leur client American Bureau of Shipping (ABS), une compagnie de classification.

ABS avait classifié le navire pétrolier (M/T Prestige) comme étant conçu et construit en conformité avec ses règles et avait périodiquement revérifié que le navire était resté en conformité. En Novembre 2002, lors de son voyage infortuné depuis la Russie, le Prestige se vit refusé l’entrée dans un port de refuge par l’Espagne pendant une violente tempête et coula en mer grosse, polluant les côtes françaises, espagnoles et portugaises, donnant lieu ainsi à un dommage sans précédent dans l’histoire maritime.

Après avoir étudié d’innombrables plaidoyers et documents, j’ai finalement mis au point une défense et je suis allé à New York où j’ai discuté des faits sur lesquels se baser et le droit à plaider avec trois avocats – Messr. Steven A. Hammond et  Jeffrey Coleman de HHR ainsi que John E. Grimmer de Grimmer & Asso. (Messr. Hammond. Coleman et Grimmer). 

J’ai visité New York à quatre reprises pour de tels entrevues et Messrs. Hammond, Coleman et Grimmer ont quant à eux visité Montréal par trois fois pour des sessions similaires. Les avocats de New York étaient extrêmement compétents, et aussi très exigeants. En Espagne, il y avait une excellente équipe de défense sous la direction de José Luis Goni Etchevers - avocat à Madrid.  Durant la rédaction de ma recherche, je fus aidé par mes très aptes collègues– Robert C. Wilkins et Victoria Netten.  
Finalement de nombreux plaidoyers y compris mes affidavits et ceux d’experts, travaillant depuis l’Europe, furent déposés à New York et en Europe. Le plaignant à New York était «Le Royaume d’Espagne en son propre nom et au nom des autres plaignants » et les avocats pour la défence étaient Messrs. Hammond, Coleman & Grimmer.

La partie adverse avait également une très grande équipe à New York et en Europe conseillée par le Professeur Francesco Berlingieri de Gênes en Italie, ancien Président du Comité Maritime International. 

Tout au long du plaidoyer, j’ai continuellement souligné le truisme (souvent oublié ou inconnu) que j’avais appris en tant que praticien avec le cabinet d’avocat Martineau Walker, (1952-70), que pour remporter n’importe quel dossier, il fallait prétendre et prouver trois choses : 1) que les faits étaient de notre coté; 2) que la loi était de notre coté, et 3) qu’un jugement en notre faveur serait socialement acceptable et moralement convenable dans les circonstances du dossier. 
Le 2 Janvier 2008, un jugement sommaire minutieusement raisonné fut rendu à New York lors de l’instance américaine, rejetant sans ambiguïté toutes les revendications du Royaume d’Espagne et de plusieurs gouvernements et compagnies contre la compagnie de classification (ABS). 
La morale dans tout cela : Quand une équipe juridique se serre les coudes en travaillant dur et en faisant preuve d’imagination, elle aura sa meilleure chance de réussir. Je crois aussi que le juge a été courageuse et a pris la bonne décision.  

Malgré toute cette rhétorique, puis-je également ajouter que mon expérience chez Martineau Walker il y a de cela des années, m’a appris que durant une carrière on ne remporte que 50% de toutes les affaires amenées devant les cours, ce qui est exactement mon score. Je suis reconnaissant, néanmoins, que cette dernière affaire fut la plus grande de toutes. 
Nul doute que la partie adverse compte faire appel!!!

Merci d’avoir lu si loin. La décision (5 pages recto verso) est disponible sur mon site internet : http://www.mcgill.ca/files/maritimelaw/ABSDecisionPrestigeJan2008.pdf
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